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FICHE DE POSTE DE DIRECTEUR ADJOINT 
(directeur d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux) 

 

Document de référence : Référentiel métier de directeur d’hôpital 
 

A remplir par le chef d'établissement ou le directeur intérimaire 
 

Fonctions  

Directeur-adjoint en charge des EHPADS d’ARGENTON-SUR-CREUSE et de SAINT 
GAULTIER 

 
 

Cotation de la part fonctions de la PFR : 
(Si la vacance d’emploi est proposée à plusieurs grades du corps concerné, les cotations respectives pour chaque 
grade doivent être précisées ci-dessous) 

D.A. Classe normale : 2,6 avec majoration de 0,2 pour exercice multi-sites 

 

 
Présentation de  l’établissement : EHPAD d’ARGENTON-SUR-CREUSE « le Clos du Verger » 
 

Adresse : 

Rue Calmette et Guerin 36200 ARGENTON SUR CREUSE 
 

Accès par : 

L’EHPAD d’ARGENTONS SUR CREUSE est situé dans le département de l’Indre à 2 heures 30 
de PARIS par le train, 2 heures de TOURS, 1 heure de LIMOGES et  2 heures de POITIERS en 
voiture. 
 
Il est situé à environ 35 km du chef-lieu de département CHATEAUROUX soit environ 30 minutes en 
voiture. 

 
 

Personne à contacter : 

Madame Evelyne POUPET, directrice générale  
 
 
 
Présentation de  l’établissement : EHPAD de SAINT-GAULTIER « Château des Côtes » 
 

Adresse : 

20 Avenue Langlois Bertrand 36800 SAINT GAULTIER 
 

Accès par : 

L’EHPAD de SAINT GAULTIER est situé dans le département de l’Indre à 2 heures 30 de PARIS 
par le train, 2 heures de TOURS, 1 heure de LIMOGES et 1 h 45 heures de POITIERS en voiture. 
 
Il est situé à environ 40 km du chef-lieu de département CHATEAUROUX soit environ 35 minutes en 
voiture. 

 
 

Personne à contacter : 

Madame Evelyne POUPET, directrice générale  
 
 
 
 
 
 



CNG-DGD / UDH – juin 2012   

Direction commune : CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAUROUX-LE BLANC 

Direction commune aux centres hospitaliers de CHATEAUROUX-LE BLANC, LA CHATRE 
et aux E.H.P.A.D d’ARGENTON-SUR-CREUSE et de SAINT-GAULTIER. 
 

Adresse : 

216, avenue de Verdun – 36000 CHATEAUROUX 
 

Accès par : 

Le centre hospitalier de CHATEAUROUX est situé  dans le département de l’Indre à 2 heures de 
PARIS par le train, 1 heure 30 de TOURS, LIMOGES et POITIERS en voiture. 
 

Personne à contacter : 

Madame Evelyne POUPET, directrice générale 
 
 

 

Présentation générale et synthétique de l’établissement 

Présentation générale de l’EHPAD d’ARGENTON-SUR-CREUSE : 

Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes associant la prise en charge 
médicalisée, la sécurité, un caractère familial et le confort de l’hostellerie. La structure est située au cœur 
d’un quartier résidentiel. 
 
Pôle médico-social qui regroupe 3 unités de 35 chambres chacune soit un total de 105 chambres 

- Unité Frédéric Chopin 

- Unité George Sand 

- Unité Maurice Rollinat 
 
 

Présentation générale de l’EHPAD de SAINT-GAULTIER : 

Etablissement pour personnes âgées qui se déploie sur 2 résidences avec des hébergements 
permanents. 
 
Pôle médico-social qui regroupe:  

- Résidence Langlois : 53 lits d’EHPAD et 14 lits pour l’unité protégée Alzheimer 

- Résidence Bertrand : 51 lits d’EHPAD et 14 lits pour l’unité protégée Alzheimer  
 

 

Identification du poste 

 
Position dans l’organigramme de direction :  
 
Au sein de l’organigramme de la direction commune, le directeur des EHPADS d’ARGENTON-SUR-
CREUSE et de SAINT-GAULTIER est positionné comme directeur adjoint de l’ensemble des 
établissements de la direction commune. Il est mis à disposition sur décision du directeur du C.H. de 
CHATEAUROUX-LE BLANC aux EHPADS d’ARGENTON SUR CREUSE et de SAITN GAULTIER. 
 

 Liaisons hiérarchiques : directrice générale de la direction commune 
 

 Liaisons fonctionnelles : directeurs adjoints de la direction commune, directeurs des 
établissements membres du GHT de l’Indre, directeurs des soins des établissements du GHT 
de l’Indre, chargés de missions GHT, Présidents de CME des établissements du GHT de 
l’Indre.   
 

Missions générales, permanentes et spécifiques : 
Sous l’autorité et par délégation du directeur de la direction commune, le directeur des EHPADS 
d’ARGENTON-SUR-CREUSE et de SAINT-GAULTIER conduit la politique générale de l’établissement et 
en assure la responsabilité légale.  
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Les missions quotidiennes sont l’application de la stratégie générale, la conduite de projets, le 
management des ressources humaines, les coopérations, la conduite d’opérations de travaux….. 
 
 
Nature des délégations associées au poste : 
Le directeur-adjoint reçoit délégation pour exercer des responsabilités dans différents domaines 
fonctionnels et activités transversales.  
 
 

Profil souhaité du candidat 
 
Expérience professionnelle appréciée : 
Expérience souhaitée dans le domaine du secteur médico-social 
 
Connaissances particulières requises / prévues : 
Connaissances du secteur médico-social. 
Connaissances du droit du travail 
Maîtrise de la conduite de projets et de la démarche d’évaluation  
Gestion administrative, économique et financière 
Comptabilité publique 
Gestion de projets / stratégie et organisation / conduite du changement 
Expertise achat, droit des marchés publics 
Logistique générale 
Normes, règlements techniques et de sécurité 
 
Compétences professionnelles requises / prévues : 
Préparer et organiser les instances sur les EHPADS d’ARGENTON-SUR-CREUSE et de SAINT-
GAULTIER 
Assurer la maîtrise et le suivi de la masse salariale de l’établissement et élaborer l’E.P.R.D. 
Assurer la mise en œuvre opérationnelle du projet d’établissement 
Participer aux projets de la direction commune  
 

Savoir-Faire dans son périmètre d’exercice 

- Définir, conduire et évaluer la politique  

- Etablir évaluer optimiser un budget  

- Concevoir, piloter et évaluer un projet/un plan 

- Animer et manager des équipes, en environnement hiérarchique et fonctionnel  

- Impulser une dynamique mobilisatrice et participative, mobiliser ses collaborateurs et partenaires 

- Fixer des objectifs, mesurer les résultats et évaluer les performances collectives et/ou individuelles 

- Piloter l’exécution de plusieurs projets complexes  

- Concevoir, rédiger et mettre en forme une communication orale et/ou écrite 

- Argumenter et convaincre un ou plusieurs interlocuteurs (interne et/ou externe)  

- Négocier des accords 

- Conduire et animer des réunions, s’exprimer en public 

- Evaluer les résultats économiques des actions engagées 

- Innover, évaluer les risques internes et externes et mettre en œuvre les éventuelles actions de 
correction 

- Evaluer, développer, et valoriser les compétences de ses collaborateurs 

- Faire preuve d’écoute, organiser la communication et la coordination des services  

- Animer et développer un réseau professionnel. 
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Autres informations 

Contraintes et avantages liés au poste : 

Participation à la garde de direction des EHAPDS d’ARGENTON SUR CREUSE et de SAINT GAULTIER 
 
Un véhicule de service est attribué au directeur en poste  
 
 


